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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 7, supprimer les mots : "ou la répression"

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suivant l'exemple remarquable de la loi belge sur la protection du secret des sources journalistiques, 
ce secret ne peut être levé que pour prévenir une atteinte physique grave à une personne et non pas 
pour la réprimer, afin de séparer nettement l'enquête de journalisme et l'enquête judiciaire.

Les journalistes ont pour mission d'informer le public et non de réprimer les infractions. Ils ne 
disposent pas des prérogatives de puissance publique d'administration de la justice. Ils ne sauraient 
être plus diligents et plus efficaces dans leurs enquêtes que ceux qui en disposent.


